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Démarche de prévention 
du stress au travail 

La réa l i sat ion d 'un d iagnost ic  organisat ionnel

Dans le contexte actuel où la pénibilité physique et mentale du travail est de plus en plus souvent posée en lien avec
les évolutions récentes des entreprises, les médecins du travail et les agents des services de prévention des Caisses régionales

d’Assurance maladie (CRAM) se trouvent confrontés au stress des salariés et à ses effets sur leur santé et celle des entreprises.
Des demandes de conseils et d’aide à la prise en charge de ce problème de santé au travail ont été adressées à l’INRS.

Afin d’y répondre et d’offrir aux préventeurs des outils, le laboratoire d'Ergonomie et de psychologie appliquées
à la prévention (EPAP) a développé une méthode de diagnostic permettant dans une entreprise d'identifier les groupes 

exposés au stress ainsi que les principaux facteurs de ce risque et de sensibiliser les différents acteurs de l’entreprise aux liens
entre conditions de travail et santé mentale dans un objectif de prévention durable des risques professionnels.

U
ne étude bibliographique
portant sur le contenu et
l’efficacité des pratiques
préventives sur le stress au
travail [1] a mis en évidence

que, sous le vocable « prévention du stress
au travail », des actions de nature très différenciées
pouvaient être développées par les entreprises. Ainsi,
les différentes classifications établies par les auteurs
distinguent, en général, trois niveaux d'actions : le pre-
mier niveau vise la réduction, voire la suppression des

sources de stress présentes dans l'entreprise, les second
et troisième niveaux ciblent les conséquences du stress
sur les personnes.

Problématique
Plusieurs auteurs ont procédé à l'analyse et au dé-

nombrement d'interventions réalisées en entreprise et,
après analyse de leur contenu, remarquent qu'en
grande majorité, les interventions relèvent principale-
ment du second et du troisième niveaux : réduction des
conséquences du stress sur les personnes et aide à ap-
porter aux personnes souffrant de stress ou de ses
conséquences [2, 3].

Dans les interventions de second niveau, les pra-
tiques consistent surtout à informer, à conseiller et à
sensibiliser le personnel sur la gestion de ses émotions,
de manière à ce qu'il puisse modifier ses stratégies face
à des situations à fort potentiel émotionnel. Ces straté-
gies passent par l'apprentissage de techniques diverses
complémentaires, qui peuvent être utilisées seules ou
combinées (techniques de méditation et de relaxation
cognitives et physiologiques, techniques basées sur les
stratégies cognitives, thérapies comportementales et
cognitives…) et par le développement « des connais-
sances et des habiletés pour mieux reconnaître et gérer leurs
réactions face au stress » [4]. 

Les actions relevant du troisième niveau ont pour
objet, le traitement, le processus de retour au travail et
le suivi des individus souffrant ou ayant souffert d'un
problème de santé en lien avec le stress. Il s'agit là d'une
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Des préventeurs, en particulier des médecins du tra-
vail, se sont tournés vers l'INRS pour des conseils et une
aide à la prise en charge du stress dans leur entreprise :
ces demandes concernaient les outils de diagnostic et leur
utilisation, le contenu et les modalités de mise en œuvre
d'une démarche préventive du stress, voire même la réa-
lisation d'interventions. Pour ces raisons, le laboratoire
d'Ergonomie et de psychologie appliquées à la prévention
(EPAP) du département Homme au travail de l’INRS a dé-
veloppé une méthode de diagnostic qui permet, dans une
entreprise, d'identifier les groupes exposés au stress et les
principaux facteurs susceptibles d'en être à l'origine et de
sensibiliser ses différents acteurs aux liens entre condi-
tions de travail et santé mentale dans une vision de pré-
vention des risques professionnels. Cette méthode de
diagnostic est développée dans cet article.
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prise en charge médicale et thérapeutique. Des pro-
grammes d'aide et de soutien psychologique aux em-
ployés sont proposés : programmes d'aide aux salariés
(entraide entre pairs, écoute, information, réunions de
« debriefing »), programmes de retour au travail (retour
progressif) pour ceux qui ont été amenés à se mettre en
congé maladie en raison de leur état de santé et pour
lesquels un retour au travail peut être envisagé. 

Cependant, pour l'ensemble des auteurs consultés, si
ces différentes actions présentent des avantages pour
les salariés qui se trouvent dans des situations difficiles
à vivre, elles sont toutes orientées sur la personne et non
sur la situation de travail ou l'organisation du travail :
elles n'éliminent donc pas les sources de stress et leur ef-
ficacité tend à diminuer au fil du temps. 

La catégorie d'interventions la moins fréquente (ni-
veau 1) repose sur des actions centrées sur le travail et
son organisation, qui « agissent directement sur les causes
ou les sources de stress présentes dans l'entreprise pour les ré-
duire voire les éliminer complètement »[1, 4]. On parle d'in-
tervention de « premier niveau » ou encore « d'approche
organisationnelle » du stress. Ce type d'intervention né-
cessite un investissement en ressources humaines et
techniques sur le long terme car il passe nécessairement
par l'identification ou le diagnostic des facteurs à l'ori-
gine du stress éprouvé par les salariés, dans un milieu de
travail particulier. De ce fait, il présente l'avantage de
lutter plus efficacement contre les sources de stress et
d'en réduire les conséquences pour les salariés et les en-
treprises. Il permet aussi au chef d'entreprise de satis-
faire à ses obligations en matière de prévention des
risques professionnels. 

En effet, depuis 1991, la réglementation française a
instauré une véritable obligation générale de sécurité
qui incombe au chef d'établissement et lui indique les
principes qui doivent guider son approche préventive(1)

: éviter les risques, évaluer les risques qui ne peuvent
être évités, combattre les risques à la source, adapter le
travail à l'homme… Il est ainsi prévu que chaque em-
ployeur procède à l’évaluation des risques au niveau de
chaque unité de travail avant d'engager des actions de
prévention. 

Dans ce cadre, la prévention du risque « stress au tra-
vail » fait partie intégrante de la démarche de prévention
de l'entreprise et en reprend les grandes étapes. Elle va
au-delà de la réalisation d'un simple diagnostic et intègre
la mise en place effective de mesures de prévention pour
réduire les risques de stress et promouvoir des organisa-
tions saines pour les salariés [4, 5]. Le stress au travail
doit être traité comme n'importe quel autre risque au-
quel tout salarié est susceptible d'être exposé, même s'il
n'existe pas, en la matière, de réglementation spécifique. 

Cependant, si le risque de stress au travail doit être
traité comme tout autre risque, il n'en est pas pour au-
tant un risque « comme un autre » : il est trivial de rap-
peler que, si tout salarié est susceptible d'être stressé
dans et par son travail, deux salariés placés dans les

mêmes conditions de travail peuvent être l'un stressé et
l'autre non, et un même salarié, placé dans une même
situation mais à des moments différents, ne ressentira
pas pour autant un niveau de stress équivalent. Cette
constatation a une implication importante sur les mo-
dalités d'évaluation de ce risque, sur les outils à utiliser
et sur sa gestion. 

En résumé, une prévention efficace des problèmes de
santé au travail exige que les facteurs susceptibles d'en
être à l'origine soient clairement identifiés, tant pour la
santé mentale que physique [6, 7], d'ou la nécessité
d'une approche collective. De ce fait, la réalisation d'un
diagnostic approprié est une étape préliminaire et in-
contournable d'une démarche de prévention du stress au
travail : « pour arriver à prévenir efficacement le stress, il est
crucial de poser un bon diagnostic et de préciser les facteurs
perçus par les employés d'une organisation comme étant les
plus néfastes pour eux » [8].

Objectifs de l'étude
Compte tenu de ces éléments, l'intérêt de dévelop-

per une méthode de diagnostic organisationnel portait
sur les points suivants :

■ proposer à des préventeurs une méthode spécifique
et approfondie d'analyse de l'organisation et des condi-
tions de réalisation des tâches, susceptibles d'être 
responsables de stress : la démarche vise en effet l'évalua-
tion de la réalité du stress chez les salariés, son impact sur
l'entreprise et l'identification des principaux déterminants
organisationnels, psychosociaux, physiques et/ou tech-
niques présents dans les situations de travail ;

■ mettre en place des conditions psychosociales favo-
rables au bon déroulement d'un diagnostic et à l'émer-
gence, entre les partenaires sociaux, de réflexions et de
solutions, pour réduire les dysfonctionnements consta-
tés, tant au niveau des salariés qu'à celui de l'entreprise ;

■ et enfin, à travers ce diagnostic, pouvoir utiliser et
valider des techniques d'analyse adaptées à la situation
et à la nature de l'entreprise étudiée. Les résultats de
cette validation devraient aider les préventeurs (méde-
cins du travail, services de prévention des CRAM…)
dans leur travail d'information, de formation et d'inter-
vention auprès des entreprises.

Méthodologie
Pour élaborer cette méthode de diagnostic, le che-

minement a consisté à : 
■ préciser le cadre nécessaire à l'élaboration de cette

démarche (définition du stress au travail et modèle
théorique correspondant, principes de la démarche et
nature des informations à recueillir) ;

■ repérer un ou des questionnaires répondant aux
besoins mis en évidence par l'étape précédente ;

(1) Art.L. 230-2 du
Code du travail et

décret 2001-1016 du
5 novembre 2001.
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■ structurer et détailler le contenu de la phase « dia-
gnostic stress/conditions de travail » en tenant compte des
résultats de la phase précédente et en s'inspirant des
démarches élaborées par les instituts homologues de
l'INRS ;

■ expérimenter, en entreprise, la démarche et le
questionnaire retenus ;

■ et enfin, tirer les enseignements de cette validation
dans la perspective d'un transfert futur aux préven-
teurs, de manière à ce que ces derniers disposent d'élé-
ments pour la mise en place d'une démarche complète
d'évaluation des risques (incluant la réduction des fac-
teurs de risques identifiés et l'évaluation des actions
mises en place).

Résultats
L'élaboration de cette méthode de diagnostic de

stress au travail a reposé sur le respect de trois prin-
cipes essentiels : approche systémique et organisation-
nelle, recueil d'informations émanant de sources
diverses et démarche participative.

LES TROIS PRINCIPES À LA BASE 
DE LA DÉMARCHE

Principe 1 : une démarche systémique 
et organisationnelle

La démarche s'inspire de la conception systémique
des situations de travail, centrée sur les interactions
tâche-activité et leurs effets sur l'individu et l'entre-
prise, avec, comme corollaire, l'ajustement permanent
du salarié pour faire face aux exigences du travail 

(figure ci-dessous). Cette approche est développée dans
les modèles d'analyse du travail et applicable au stress,
considéré alors comme l'un des effets possibles du tra-
vail sur l'individu. 

Selon l'efficacité de cet ajustement, la personne sera
ou non dans une situation de débordement avec des ef-
fets sur elle-même (stress, accidents…) et sur l'entre-
prise. Dans cette conception ergonomique des liens
entre activité et santé au travail, l'opérateur a un rôle
actif et permanent au travers des stratégies de régula-
tion qu'il ne peut mettre en œuvre que s'il dispose de
marges de manœuvre, donc s'il garde le contrôle des
différentes composantes de sa situation de travail : pla-
nification des tâches, gestion temporelle, environne-
ment, etc. Les marges de manœuvre dont il dispose
vont lui permettre d'élaborer des modes opératoires
pour atteindre les objectifs qui lui sont assignés. Quand
cette tentative est tenue en échec, les effets sur la santé
peuvent être immédiats et/ou s'inscrire dans la durée
[9]. Des conséquences sur le fonctionnement de l'en-
treprise peuvent également être observées.

La démarche devra donc s'attacher à prendre en
considération des données permettant d'évaluer les 
effets du travail sur le niveau d'astreinte des salariés,
d'identifier les exigences du travail pouvant être à l'ori-
gine du niveau de stress et de disposer d'informations
sur l'entreprise et les conséquences du stress sur son
fonctionnement (caractéristiques du personnel, absen-
téisme, taux de rotation…).

Principe 2 : une démarche participative

Une approche participative semble obtenir de
meilleurs résultats qu'une simple démarche d'experts
[7]. La connaissance de l’entreprise par les salariés est

L'HOMME
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Fig. : Les principaux éléments de la situation de travail (d’après Leplat et Cuny, 1977) [9].
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tenu ; des options méthodologiques ont été prises
avant de pouvoir préciser les différentes étapes de la
démarche de diagnostic.

DÉFINITION DU STRESS 
ET MODÈLE THÉORIQUE RETENU 

D'une façon générale, le stress peut être vu comme
la résultante d'un déséquilibre perçu par une personne
ou un groupe de personnes entre les exigences de la 
situation de travail et leurs capacités à les maîtriser : 
« déséquilibre entre la perception qu'une personne a des
contraintes que lui impose son environnement et la percep-
tion qu'elle a de ses propres ressources pour y faire face »(2).
Cette définition inclut une dynamique entre les res-
sources de l'individu (possibilités de contrôle) et les exi-
gences de l'entreprise. 

D'une définition en termes de « stimulus-réponse », is-
sue des travaux des biologistes Cannon et Selye [12], le
stress est actuellement conçu comme un processus de
transactions successives entre une personne ou un
groupe de personnes et leur environnement (de travail).
Cette perspective, élaborée par les psychologues [13] et
concrétisée par le modèle « transactionnel » de stress,
met l'accent sur deux mécanismes mis en œuvre par les
individus face à une situation potentiellement stres-
sante : l'évaluation cognitive de l'enjeu de cette situation
(danger, menace, défi pour leur intégrité physique et
mentale) et les stratégies mises en place pour garder le
contrôle de la situation (stratégies d'ajustement). 

Le modèle transactionnel du stress au travail [13,
14] retient ce dynamisme des processus qui permet
d'expliquer les différences intra et inter-individuelles
observables et met en évidence la régulation indivi-
duelle des facteurs de stress. L'intérêt de ce modèle ré-
side dans l'idée (plus ou moins implicite) d'une
confrontation dynamique (interactionnelle) entre l'in-
dividu et la situation de travail, dont l'issue est liée au
degré de contrôle perçu par la personne sur sa situation
de travail [10]. Si cette confrontation échoue, il y a pos-
sibilité d'atteinte à la santé. 

Cette perspective théorique converge avec celle pré-
sente dans les modèles ergonomiques d'analyse de l'ac-
tivité (axés sur les notions de dynamisme et de
régulation/contrôle). 

DE LA CONNAISSANCE DE L'ENTREPRISE 
AU CHOIX DES MÉTHODES

Compte tenu  des principes et du cadre théorique
retenu, la détermination de l'ampleur du problème et
l'identification des facteurs à l'origine du stress dans
une entreprise va s'appuyer sur une analyse dynamique
et globale de l'entreprise : histoire sociale et écono-
mique, organisation et exigences du travail, environne-

indispensable pour repérer les groupes à risque, les per-
sonnes à contacter pour connaître l’entreprise, ses
conditions de travail et les principales difficultés…
Cette participation peut prendre des formes diffé-
rentes, mais elle passe au minimum par la constitution
d'un groupe projet qui aidera à la mise en place de l'en-
semble de la démarche dans l'entreprise. Ce groupe est
composé de personnes volontaires parmi les acteurs de
l’entreprise : membres du CHSCT, salariés représen-
tant les différents secteurs, préventeurs et, bien sûr,
médecin du travail. Il va faciliter la prise en charge de
l'étude par l’entreprise (implication de la direction, res-
sources financières et temporelles nécessaires à sa réa-
lisation), son suivi, la transmission d'informations au
personnel sur son évolution, et surtout une meilleure
appropriation des résultats. Cette forme participative
peut être aussi un encouragement à la mise en débat de
sujets parfois difficilement abordés à un niveau collec-
tif, au sein d'une entreprise.

Dans le cadre de la présente démarche, la participa-
tion des salariés au diagnostic passe également par des
entretiens (et éventuellement par la réponse à des
questionnaires). La méthode de recueil de données par
entretiens et questionnaires peut être l'occasion pour
les salariés de faire (re)connaître les difficultés du tra-
vail et leur situation de mal-être et d'impuissance face
à l'organisation du travail.

Principe 3 : la « triangulation » des données

La confrontation de plusieurs types de données is-
sus de domaines différents de l'entreprise est générale-
ment recommandée pour augmenter la validité des
résultats. Certains auteurs [6, 11] estiment en effet que
des résultats issus uniquement de jugements subjectifs
portés par des personnes sur leur sentiment de stress
ne peuvent pas constituer une preuve suffisante pour
démontrer qu'elles vivent des situations stressantes en
relation avec le travail. Ces auteurs conseillent de re-
cueillir des données subjectives à la fois sur l'état de
stress ressenti mais aussi sur les déterminants à l'ori-
gine du stress.

L'application de ce principe implique le recueil de
données dans au moins deux domaines. La démarche
propose de prendre en compte :

■ des indicateurs objectifs [6] (par exemple, les 
« traces physiques », ou données quantitatives, des ef-
fets du stress sur le système « entreprise », comme par
exemple le taux d'absentéisme, le taux de rotation du
personnel, des éléments liés à la gestion du personnel,
etc.) ;

■ des données subjectives sur l'état de stress des sa-
lariés et les déterminants organisationnels et psychoso-
ciaux susceptibles d'être en cause.

En lien avec ces trois principes, un modèle a été re-

(2) Définition
européenne.
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ment physique, relations interpersonnelles, etc. Il va
être nécessaire de recueillir des données sur ces diffé-
rents éléments constitutifs de l'entreprise étudiée. Ce
recueil de données est réalisé à l'aide :

■  d'indicateurs quantitatifs et qualitatifs sur le fonc-
tionnement de l'entreprise,

■  d'entretiens individuels et collectifs, 
■  de la réalisation d'une enquête par questionnaires.

Les indicateurs de fonctionnement

Les indicateurs de fonctionnement concernent les
dimensions organisationnelle, technique et sociale de
l'entreprise : organigramme, caractéristiques et gestion
du personnel (pyramide des âges, embauches, licen-
ciements, accidents du travail, nombre de jours de
grève), etc. On verra, dans l'une des 3 entreprises ana-
lysées, que certains d'entre-eux sont particulièrement
informatifs sur les politiques de recrutement et d'em-
bauche, en lien avec la santé psychique des opérateurs. 

L'exemple de l'absentéisme (surtout dans sa forme
« courte durée ») est intéressant car il peut constituer
une stratégie des salariés pour faire face à des condi-
tions de travail exigeantes : de fréquents arrêts de tra-
vail doivent alerter sur d'éventuelles pathologies à
venir. Toutefois, il ne s'agit pas seulement de constater
des évolutions, en hausse ou en baisse, mais dans le
cadre d'une approche systémique, de leur donner un
sens par rapport aux autres informations recueillies sur
le fonctionnement de l'entreprise. 

Ainsi, l'absence de traces négatives dans des indica-
teurs de fonctionnement ne constitue pas un indice
suffisant pour caractériser positivement des situations
de travail. Les postes peuvent être occupés par des
opérateurs particulièrement résistants, à l'issue d'une
sélection au moment de l'embauche ou par le biais du
recours à des emplois temporaires (contrat à durée dé-
terminée, contrat d'interim). Cette sélection peut être
aussi « implicite » et non apparente, les opérateurs
moins « résistants » ayant dû quitter leur poste [15]. Il
faut, là aussi, confronter ces éléments aux autres don-
nées recueillies avant d'en tirer des conclusions. 

Entretiens individuels et collectifs

Une seconde source d'information est constituée par
la réalisation d'entretiens semi-directifs, individuels
et/ou collectifs, menés avec des interlocuteurs(3) ayant
des fonctions et des tâches différentes dans l'entreprise :
responsables, salariés, représentants du personnel, mé-
decin du travail, etc. Ces entretiens sont centrés sur le
fonctionnement et les logiques organisationnelles de
l'entreprise, sur le travail et les tâches réalisées dans les
différents secteurs, etc. Ils facilitent également l'ex-

pression des salariés sur leur travail, sur les difficultés
liées au travail, susceptibles d'être à l'origine de situa-
tions stressantes, et sur les stratégies qu'ils mettent en
place pour y faire face. L'ensemble de ces informations
permet de dresser un pré diagnostic approfondi de la
situation et constitue des éléments de compréhension
du système, utilisables pour l'interprétation des résul-
tats des questionnaires.

Cette description de l'entreprise contribue égale-
ment à l'élaboration des questions socio-démogra-
phiques et professionnelles du questionnaire utilisé
dans la phase extensive (secteur d'activité de l'entre-
prise, âge et ancienneté du répondant, service où il tra-
vaille, fonction, contact ou non avec le public, type de
contrat, travail en poste ou non…). Ces questions tien-
nent compte des particularités de l'entreprise étudiée
et, notamment, de la spécificité de certaines conditions
de travail. 

Choix du questionnaire

Lorsqu'une demande de diagnostic porte sur une
entreprise dont les salariés sont nombreux avec des
tâches diversifiées, il est intéressant de pouvoir utiliser
un questionnaire qui permette d'obtenir des données
statistiques sur les salariés des différentes unités de tra-
vail. Par exemple, son utilisation est tout particulière-
ment indiquée lorsque la demande d'étude concerne
une population importante dans des sites géogra-
phiques différents [16].

Dans le domaine des études portant sur le stress et ses
déterminants, l'usage du questionnaire est très courant et
les questionnaires sont nombreux. Le choix doit tenir
compte du modèle sous-jacent à sa construction et des
objectifs poursuivis par le préventeur : le niveau d'analyse
souhaité (dépistage, diagnostic…), l'analyse des détermi-
nants organisationnels et psychosociaux à l'origine du
stress, les symptômes ressentis par les personnes sur le
plan psychologique et physiologique, les stratégies indivi-
duelles et/ou collectives mises en place par les salariés
pour faire face aux situations stressantes etc. 

Compte tenu du cadre théorique détaillé précé-
demment, le questionnaire retenu(4), le WOCCQ
(WOrking Conditions and Control Questionnaire),
présente certains intérêts. Il s'agit d'une échelle de
contrôle pouvant s'appliquer à tout environnement de
travail, quel que soit le secteur d'activités considéré
[17]. De multiples études démontrent, en effet, le
bien-fondé du lien entre le contrôle perçu, la santé 
et le bien-être au travail. La construction de ce ques-
tionnaire repose donc sur l'évaluation du contrôle
perçu par les salariés sur l'ensemble des aspects consti-
tutifs des situations de travail. Élaboré dans une pers-
pective d'intervention organisationnelle, il permet de
réaliser un diagnostic détaillé des conditions de travail

(3) Des guides d'entre-
tien sont élaborés et utili-
sés en fonction des objec-
tifs visés et des personnes
interviewées.
(4) Ce choix a été réali-
sé à la suite d'un appel
d'offres passé par l'INRS
compte tenu du cadre
théorique retenu et des
réponses des laboratoires
universitaires.
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potentiellement stressantes, ou déjà à l'origine de
stress, et de faire émerger des orientations d'améliora-
tion très concrètes liées aux spécificités de l'entreprise. 

Le WOCCQ est ainsi composé de 80 questions fer-
mées(5) et d'une question ouverte. Les 80 questions
sont regroupées en 6 dimensions sur les ressources dis-
ponibles pour réaliser le travail (1), les exigences
contradictoires rencontrées au cours du travail (2), les
risques auxquels le travailleur peut être soumis (envi-
ronnement physico-chimique notamment) ou sou-
mettre autrui (3), la planification du travail (4), la
gestion du temps (5) et enfin le contrôle qu'il estime
avoir ou non sur son avenir (6).

La question ouverte vise le recueil des situations de
travail rencontrées au quotidien et à l'origine de ten-
sions(6) pour les salariés ; cette approche qualitative
permet de vérifier et de « contextualiser » les résultats
du diagnostic, en confirmant les informations obtenues
par les entretiens, et en orientant les actions à mener
en priorité. 

Un second questionnaire, la Mesure de Stress Psy-
chologique (MSP) [18], évalue le niveau de stress à tra-
vers 25 questions : cette échelle porte sur les symptômes
de stress ressentis à partir de manifestations non patho-
logiques et indépendantes des facteurs de stress.
Chaque individu évalue lui-même la fréquence des ma-
nifestations affectives, somatiques, comportementales
et cognitives qu'il éprouve quand il se dit « stressé »(7).

L'ensemble présente donc l'intérêt de disposer d'un
diagnostic à partir de l'évaluation du niveau de stress
ressenti par les salariés, de sa mise en correspondance
avec les principaux déterminants liés aux conditions de
travail et de disposer d'éléments concrets sur les situa-
tions de travail à l'origine du stress des salariés. 

Les étapes du diagnostic 

Composée de quatre étapes, la démarche de dia-
gnostic a été expérimentée dans trois entreprises dont
les activités relevaient du secteur tertiaire :

■ un établissement de la Fonction publique com-
prenant quatre directions dont trois ont participé à
l'étude : 700 personnes environ réparties dans 40 sites
géographiques différents ;

■ une société de prêt aux particuliers, de type centre
d'appels téléphoniques : 530 personnes réparties en 
5 services et 2 sites géographiques ;

■ une société de transport aérien (personnel navi-
gant) : 5 600 personnes environ.

Première étape : mise en œuvre de la démarche
Objectifs : faire l'analyse de la demande et des enjeux

de l'intervention pour les partenaires sociaux, réaliser les
premiers entretiens, pouvoir évaluer l'engagement des
directions dans cette démarche de prévention du stress,

procéder à l'élaboration du cahier des charges et à la
mise en place d'un « groupe projet ».

Intérêts : Une intervention en entreprise, quel que
soit son objet, n'est engagée qu'à la suite d'une de-
mande faite par l'entreprise à des intervenants exté-
rieurs. L'analyse de cette demande va permettre de
préciser et de délimiter le champ de l'action future : il
s’agit d’identifier le commanditaire (celui qui passe la
commande), le ou les demandeurs, la ou les questions
auxquelles ils souhaitent voir apporter une réponse.
Cette phase peut prendre du temps, être difficile et ne
pas aboutir pour de multiples raisons(8). Dans le cas du
stress, il est également nécessaire de savoir :

■  comment la question du stress au travail a émergé
et dans quel secteur de l'entreprise ;

■ s'il s'agit bien de stress dont il est question car le
contexte socio-culturel actuel incite à nommer « stress »
des sentiments de malaise diffus, des difficultés ren-
contrées à un moment donné…

Il est nécessaire de replacer la demande dans le
contexte de l'entreprise et des besoins réels qu'elle ex-
prime. Des entretiens avec le demandeur et des per-
sonnes en charge de la prévention (en particulier le chef
d'entreprise, les membres du CHSCT, le médecin du
travail…) vont ainsi permettre de cerner le problème
posé et d'élaborer la démarche à mettre en place.

Exemples : La demande de l’établissement de la 
Fonction publique a été faite par le médecin de préven-
tion. Dans le cadre de journées Prévention de la
santé, les mutuelles de cette structure souhaitaient
qu'un bilan sur le stress du personnel soit réalisé. Le mé-
decin de prévention, ne sachant comment agir, s'adresse
à l'INRS après avoir lu un article sur le stress au travail
dans la revue Travail et Sécurité. Une première ren-
contre a permis à l'INRS de proposer une démarche en
différentes étapes et d'élaborer un cahier des charges qui
a reçu l'accord des différentes directions ; un correspon-
dant central a pris les rendez-vous pour réaliser les pre-
miers entretiens et un groupe projet, constitué de
l'ensemble des personnes impliquées dans les questions
de santé au travail, a été mis en place avec l'accord des
directions.

Cette première phase est donc un temps de prépa-
ration et d'éclaircissement de la demande ; il permet
aussi l'élaboration du cahier des charges : description
des objectifs, de la démarche et des outils, des condi-
tions nécessaires au bon déroulement du diagnostic et
à la  réalisation des entretiens, des échéances à respec-
ter, des besoins des intervenants, des modalités de
transmission des informations au personnel pour le
suivi et l'appropriation… 

L'un des aspects incontournables de cette phase est
la mise en place du « groupe projet ». Composé de sa-
lariés impliqués par la question de la santé au travail

(5) Quatre modalités de
réponse selon la fré-
quence observée. Le

questionnaire est consul-
table sur le site de

l'Université de Liège :
http://www.woccq.be 

(6) L'utilisation de cet
outil d'investigation

par l'INRS a fait
l'objet d'une conven-
tion avec l'Université
de Liège. Un rapport

final a été élaboré par
l'auteur du WOCCQ
à partir de l'ensemble
des données recueillies
au cours des trois dia-

gnostics pour vérifier
les qualités psychomé-
triques des deux ques-
tionnaires (WOCCQ

et MSP).

(7) L'Université de
Liège a développé un
nouvel outil d'évalua-

tion du niveau de
stress et des possibilités
de stimulation positive

(SPPN) présentes
dans l'entreprise. La

WOCCQTool© est un
logiciel permettant de

traiter les données
recueillies avec ces
questionnaires que

l'on peut obtenir après
avoir suivi la forma-

tion dispensée par
l'Université de Liège.

(8) Le lecteur pourra
se référer utilement au
livre « Comprendre le
travail pour le trans-

former » [14].
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(membres du CHSCT, médecin du travail…), de re-
présentant(s) de la Direction et de personnes d'enca-
drement des différents services, le groupe projet va
pouvoir suivre le déroulement de l'intervention et en in-
former régulièrement le personnel, faciliter les contacts
entre l'intervenant et le personnel, fournir des données
documentaires et/ou techniques. Il apporte son aide
pour l'adaptation de certaines questions aux spécificités
de l'entreprise, en particulier, de son vocabulaire pour
une compréhension sans ambiguïté des questions et va
s'impliquer dans l'appropriation des résultats. Cette ap-
propriation est capitale car d'elle dépend le devenir des
résultats dans l'entreprise. Le groupe projet est un inter-
médiaire indispensable entre les intervenants extérieurs
et le personnel de l'entreprise. 

Exemples : L'équipe projet initiée au cours du dia-
gnostic menée pour l’établissement de la Fonction 
publique a eu un rôle déterminant dans le bon déroule-
ment de l'enquête par questionnaire, alors que la dis-
persion géographique des différents sites pouvait
constituer des facteurs défavorables. Elle a ensuite pu
impulser une dynamique de discussion et être source de
propositions pour la réduction des facteurs de stress
identifiés par l'enquête extensive. 
Dans la troisième étude réalisée au sein d'une impor-
tante société de transport aérien, le groupe projet, com-
posé de plusieurs médecins du travail, du président et
du secrétaire du CHSCT, de personnel navigant (tech-
nique et de cabine) et de représentants de syndicats
professionnels, était animé par le service prévention de
la CRAM dont relève l'entreprise. Les membres du
CHSCT (demandeurs de l'étude) ont obtenu l'accord
de leur direction sur le contenu du cahier des charges
dressé par l'INRS et ont présidé à la mise en place de
l'étude et de l'enquête réalisée sur le stress au travail ;
des réunions plénières étaient organisées deux fois par
an par la CRAM pour suivre l'évolution des travaux et
faciliter la levée des obstacles rencontrés au cours de la
réalisation de l'étude. Comme dans l'exemple précé-
dent, le groupe a fait l'objet de la première restitution
orale des résultats.

Deuxième étape : connaissance et compréhen-
sion du fonctionnement de l'entreprise 

Objectifs : connaître le fonctionnement et la vie de
l'entreprise (structures, changements organisationnels
récents, difficultés dans le déroulement du travail) et
améliorer  la qualité des résultats grâce à l'enquête par
questionnaires.

Méthodes : une analyse documentaire (bilans so-
ciaux, registre du personnel, rapport annuel du méde-
cin du travail, registre d'infirmerie, accidents) est
réalisée, accompagnée d’entretiens individuels/collec-
tifs centrés sur l'organisation et les conditions de tra-
vail, sur les difficultés rencontrées au travail, sur les

situations à l'origine de stress ; une confrontation des
différentes informations permet d’enrichir la compré-
hension du niveau d'astreinte du personnel et du fonc-
tionnement du système

Intérêts : cette phase vise à recueillir des informa-
tions spécifiques au milieu de travail étudié qui vont
constituer des éléments d'explication et de compréhen-
sion du fonctionnement de l'entreprise et de son
contexte socio-économique.

■ Elle permet d'élaborer un premier diagnostic et de
formuler des hypothèses sur les facteurs potentiels de
risque de stress et sur les groupes rencontrant des diffi-
cultés particulières dans ce domaine ;

■ Elle permet de préparer le questionnaire (élabora-
tion des variables explicatives socioprofessionnelles) ;

■ Elle fournit également des illustrations des résultats
chiffrés obtenus avec les questionnaires, c'est-à-dire
qu'elle donne du sens aux symptômes organisationnels
par rapport au travail.

Exemples : Dans le cadre du diagnostic réalisé au sein
de l’établissement de la Fonction publique, les difficultés
les plus fréquemment évoquées par le personnel d’une des
directions concernaient les conditions de travail à l'exté-
rieur des bureaux. En toute saison, les agents sont agres-
sés, verbalement ou physiquement, par des  automobilistes
et vivent avec la peur d'attraper le sida lors des fouilles de
véhicules, de se faire renverser par des usagers récalci-
trants… Les données des questionnaires confirment ces
éléments qualitatifs : le score obtenu sur la dimension 
« contrôle des risques » (risques encourus au travail en lien
avec l'environnement physique et les risques d'accidents ou
d'agressions) est plus significatif(9) dans cette direction que
dans les deux autres. Mais un score seul ne permet pas
une analyse approfondie de ce qui est mis en jeu dans les
réponses des enquêtés. Le contenu des entretiens permet
d'illustrer les résultats des questionnaires et de préciser la
nature des conditions de travail à l'origine de tensions.

Troisième étape : enquête par questionnaires
et analyse des résultats

Objectifs :confirmer (ou non) les hypothèses élabo-
rées précédemment sur les facteurs à l'origine du stress
et faire émerger les premiers éléments visant à amélio-
rer les situations de travail.

Il s'agit de procéder à :
■ l'identification des déterminants organisationnels

et psychosociaux en relation avec le niveau de stress 
déclaré ;

■ l'évaluation du niveau de stress des salariés ;
■ un relevé des « situations problèmes » les plus pré-

occupantes pour les salariés.
Méthodes : une enquête par questionnaires auprès

de l'ensemble des salariés (ou par échantillonnage si
besoin) est menée ; les membres du groupe projet re-
mettent des questionnaires aux salariés et les réponses

(9) Les résultats obtenus
par les répondants aux
questionnaires se présen-
tent sous la forme d'une
note, encore appelée
"score". Généralement, 
ces scores sont standardi-
sés pour faciliter leur lec-
ture et leur interprétation.
Ils ont pour propriété
principale d'avoir une
moyenne de référence
égale à 50 (sur une
échelle de 0 à 100).
Dans le cadre du
WOCCQ, un score de
contrôle faible (inférieur
à 40) doit être lu comme
négatif au regard des
conditions de travail 
et de la situation des
salariés. Un score de
contrôle moyen se situe
entre 40 et 60 et un score
de contrôle élevé est supé-
rieur à 60.
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sont directement retournées à l'INRS à l'aide d'une en-
veloppe timbrée ; les données sont alors traitées et les
résultats analysés.

Intérêts : cette étape permet de disposer de don-
nées quantitatives sur le travail afin d’évaluer le niveau
de stress dans l’entreprise, d’identifier ses origines dans
le travail et ses conditions d’existence. Autre intérêt :
celui de confronter l'ensemble des informations re-
cueillies dans les entretiens et, au travers de la question
ouverte, connaître les « situations problèmes » les plus
préoccupantes au quotidien.

Quatrième étape : restitution des résultats
Méthodes : une restitution orale est faite aux de-

mandeurs et un rapport écrit est remis aux partenaires
sociaux ; une discussion sur la question des conditions
de travail et des risques attenants à partir des résultats
du diagnostic est mise en place, ce qui aboutit à un
consensus indispensable à la mise en place d'actions de
prévention.

Intérêts : 
■ une confrontation des points de vue est possible et

le groupe peut s’approprier les résultats, 
■ des pistes d'actions prioritaires visant l'améliora-

tion des conditions de travail sont proposées,
■ une  information sur les résultats du diagnostic est

faite à l'ensemble des salariés, 

■ des décisions quant à la transformation des résul-
tats du diagnostic en un plan d'action pratique et
adapté aux problèmes soulevés par l'identification des
facteurs de stress sont prises, 

■ les étapes suivantes de la démarche sont mises en
place (mise en œuvre du plan d'action, évaluation et
suivi des actions décidées). 

À l'issue de cette étape de restitution des résultats,
les différents partenaires ont en charge de poursuivre la
démarche de prévention : élaboration du plan d'action,
mise en œuvre des actions, évaluation de leurs effets
sur les salariés et adaptation si besoin. Ces étapes n'ont
pas été intégrées à la suite des diagnostics réalisés par
l'INRS ; un accompagnement a été proposé aux entre-
prises qui en faisaient la demande. 

Validation des questionnaires
(encadré ci-dessous)

Les qualités psychométriques des deux question-
naires utilisés ont été vérifiées sur les données obtenues
dans les six échantillons : trois de l’établissement Fonc-
tion publique, un dans la société de prêt aux particuliers
et deux dans la société de navigation aérienne [18].

(10) Le modèle de
Rasch est un modèle de
réponse à l’item (MRI)

qui permet de situer
items et sujets sur une

même dimension latente
tout en garantissant

l'indépendance de leur
mesure.

Validation des questionnaires
Qualités psychométriques du WOCCQ

L es qualités psychométriques du WOCCQ ont été vérifiées à l'aide de l’analyse de Rasch [19](10). Il s'agit de vérifier dans
un premier temps si le WOCCQ est bien une mesure d'un trait unidimensionnel sous-jacent appelé « contrôle »
construit à partir de 6 dimensions et, dans un second temps, si ces dernières sont corrélées avec des variables théo-

riquement associées au contrôle de l’activité de travail.
En ce qui concerne l’ajustement au modèle de contrôle unidimensionnel, l'analyse a porté sur l'ensemble des données 
(n = 791), puis sur les données de chacune des sous-échelles : « On peut conclure que, dans son ensemble, le WOCCQ manifes-
te un ajustement adéquat au modèle. Le contrôle, tel que mesuré par le WOCCQ, peut être considéré comme un concept unidimen-
sionnel » [18].
La validité de « construit » s’appuie sur l’étude des relations entre les sous-échelles de contrôle et leurs conséquences sur
le niveau de stress : la corrélation entre ces deux aspects doit être négative (plus on a le sentiment de maîtriser ses condi-
tions de travail moins on éprouve de stress). L’analyse des résultats confirme ces attentes : les sous échelles de contrôle
sont corrélées négativement et significativement avec le stress psychologique.
Le pouvoir de discrimination du WOCCQ est confirmé également : il permet de distinguer des milieux de travail différents
et de mettre en évidence les professions à risque.
Intérêt du relevé des «  situations problèmes »
Leur analyse permet de recueillir de nombreuses informations issues de l'expérience concrète des salariés au cours de leur
travail. On voit, par la diversité des sujets abordés en lien avec le stress, que cette question donne la possibilité à chaque
répondant de parler de tout ce qui ne va pas au travail, de « dire ce que l'on a sur le cœur », de ce qui fait débat autour et
pendant le travail : elle met notamment en évidence des sources de stress, de peur, qui sont peu prises en compte dans le
questionnaire et qui concernent le sens du travail au travers de la reconnaissance et de la considération perçue par le per-
sonnel. Ces aspects sont en effet difficilement saisissables par des questions qui contraignent, d'une certaine façon, le mode
d'expression.
Qualités psychométriques de la mesure de stress psychologique
Les qualités métrologiques de ce questionnaire de stress ont été vérifiées sur six échantillons français à travers l’analyse de
sa fidélité(11) et de sa validité de « construit ».
La fidélité de la MSP est analysée à partir de l’alpha de Cronbach (minimum 0.70), une moyenne de corrélation inter-item
(comprise entre 0.20 et 0.40) et des corrélations item-total entre 0.20 et 0.40. Dans l’ensemble, les données montrent que
la fidélité de la MSP est vérifiée.
La MSP permet également une bonne discrimination entre les différents groupes de travailleurs.

(11) La fiabilité (ou
fidélité) d’un score

concerne la précision de
la mesure et sa stabilité

dans le temps. Elle peut
être évaluée par diffé-
rentes méthodes (inter-
juge, test-retest, consis-
tance interne ou homo-

généité de l'outil…).
Cette dernière méthode
est utilisée ici (via l'al-

pha de Cronbach) et
permet de dire que les
items de la MSP for-

ment un "tout cohérent".

ENCADRÉ
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Discussion

LIMITES ET INTÉRÊTS DE LA DÉMARCHE 
ET DES OUTILS UTILISÉS

La démarche n'a pu être appliquée de manière ho-
mogène dans chaque entreprise. Des difficultés ont été
rencontrées dans la disponibilité des données adminis-
tratives et organisationnelles de la première entreprise.
Ces données n'étaient pas élaborées et auraient néces-
sité un long travail d'élaboration pour une utilisation
dans des objectifs de prévention. 

La réalisation de l'enquête par questionnaire s'avère
relativement « lourde ». Pour le préventeur, elle néces-
site de disposer de compétences en statistiques et de
pouvoir traiter ou faire traiter les informations re-
cueillies(12). L'obtention de scores globaux sur chaque
dimension laisse parfois sur sa faim : l'analyse des ré-
ponses question par question est alors possible, à
condition de disposer de temps.

Par ailleurs, au cours des diagnostics réalisés dans
les trois entreprises, le pourcentage de retour des ques-
tionnaires n'a pas été toujours satisfaisant, comme
dans l'entreprise de navigation aérienne, en lien sans
doute avec la nature du travail étudié et les modalités
de mise en place de l'enquête. Même s'il s’avère que les
données complémentaires recueillies réduisent la por-
tée de ce biais, le taux de retour peut être nettement
amélioré si le remplissage des questionnaires est orga-
nisé pendant le temps de travail dans un lieu décidé à
l'avance. Cette organisation doit, bien sûr, respecter les
conditions d'anonymat et de volontariat. 

Les intérêts de la démarche présentée ici sont nom-
breux. Celle-ci est centrée sur les aspects organisation-
nels et les conditions de travail, à l'origine de stress au
travail ; les services/ateliers ainsi que les tâches sont ci-
blés et les groupes de salariés en difficulté peuvent être
identifiés. Le diagnostic obtenu est précis, cohérent,
en lien avec le travail au travers des entretiens réalisés
au cours de la seconde phase et des « situations pro-
blèmes » incluses dans le WOCCQ. Ce questionnaire
permet de proposer des pistes d’actions spécifiques à
l’entreprise, d’orienter les priorités sur les principales
difficultés rencontrées par les salariés et de préparer la
mise en place d’un plan d’action. Le WOCCQ apparaît
comme un très bon outil de diagnostic (analyse appro-
fondie des situations de travail en fonction d'éléments
spécifiques à l'entreprise, relevé de moments difficiles
survenant au cours du travail réalisé…) et la confronta-
tion des résultats issus des différentes méthodes permet
d'éviter certains biais propres à l'usage de question-
naires [20, 21]. 

La confrontation de données de source et nature
différentes permet également une validation, mais

aussi la recherche d'explications à d'éventuelles diver-
gences, par exemple : 

■ dans l'entreprise de navigation aérienne, les résul-
tats aux questionnaires montrent que la majorité du
personnel de cabine (57 %) estime travailler dans des
situations où le risque d'accident est fréquent. L'ana-
lyse des déclarations d'accidents du travail (analyse do-
cumentaire) permet de préciser que les accidents pour
ce personnel surviennent lors des variations de pres-
sion et pendant les manutentions de chariots de res-
tauration dans l'avion.

■ dans la société de prêt aux particuliers, on a
constaté un niveau de stress peu élevé et contrastant
fortement avec les taux de turn-over massifs observés
dans les services identifiés, lors des entretiens, comme
étant à forte contrainte. Nombre de salariés de ces ser-
vices se protégeaient en quittant l’entreprise, ceux qui
restaient étaient en accord avec la culture de l'entre-
prise et témoignaient d'un niveau de stress et de
contrôle dans la moyenne.

La démarche est une démarche adaptable aux pe-
tites entreprises (moins de 100 salariés). Dans un tel
cas, seuls une analyse documentaire et des entretiens
semi-directifs approfondis peuvent alors être effectués.
Les entretiens seront menés en s'aidant, par exemple,
d'un guide basé sur les dimensions explorées par le
WOCCQ (planification du travail, gestion des
tâches…), dimensions qui représentent l'ensemble des
contraintes identifiées comme stressantes. Il est égale-
ment possible d'utiliser la question ouverte sur les « si-
tuations problèmes » en l'accompagnant d'une échelle
d'évaluation du niveau de stress que chaque salarié
renseignera. Ces outils permettront de réaliser un dia-
gnostic rigoureux et de mettre en place des actions de
prévention à l'échelle de l'entreprise. L'ensemble d'une
démarche de prévention (actions et validation) se dé-
roulera de la même façon que pour une entreprise de
taille plus importante.

PORTÉE DE L'ÉVALUATION DES RISQUES 
DANS LE CADRE D’UNE POLITIQUE 

DE PRÉVENTION DU STRESS

La réalisation d'une démarche de diagnostic correc-
tement menée ne préjuge en rien de l'utilisation des ré-
sultats par l'entreprise. Il apparaît, en effet, que les
résultats des diagnostics réalisés, bien que consensuels
pour les demandeurs, n'ont pas encore donné lieu à la
mise en place d'actions correctives, malgré des propo-
sitions d'accompagnement faites par l'INRS aux entre-
prises. Ces constatations ne paraissent pas mettre en
question la validité de la démarche, mais plutôt l'inté-
gration par l'entreprise du bien-fondé de la prise en
charge de la prévention des risques, organisationnels et
psychosociaux en particulier. 

(12) Dans le cadre du
questionnaire testé dans
la présente étude, la
WOCCQ@tool proposée
par l'Université de Liège
facilite le traitement des
questionnaires.
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Conclusion

D'autres applications de cette méthode sont actuel-
lement réalisées  par des préventeurs et, à terme, il se-
rait intéressant de pouvoir compiler ces utilisations,
d'analyser leur déroulement, de repérer les difficultés
rencontrées et leurs origines, de discuter des possibili-
tés d'amélioration, etc. 

Par exemple, il apparaît qu'un travail de réflexion
est nécessaire afin de comprendre les obstacles à l'ori-
gine des difficultés pour passer de l'étape de diagnos-
tic à celle de l'élaboration d'un plan d'action dans les
entreprises. Il semble nécessaire de cerner au plus près
le niveau réel d'engagement de la direction.

Certaines conditions de mise en place doivent ainsi
être impérativement respectées et vont conditionner le
démarrage effectif du projet : l'engagement de la di-
rection et de l'encadrement doit être clair, voire mis par
écrit ; le groupe projet doit être nommé avec un res-
ponsable identifié et disposer de temps pour travailler
et s'approprier la démarche de prévention. Ce groupe
doit également être reconnu par la majorité des parte-
naires sociaux, de l'encadrement aux salariés, même si
la durée de mise en place se révèle plus longue que pré-
vue. Ces aspects organisationnels apparaissent déter-
minants pour le bon déroulement du projet envisagé et
son efficacité. 

La démarche de diagnostic, telle qu'elle est préco-
nisée dans le présent article, s'inscrit, rappelons-le,
dans une démarche d'évaluation des risques ; elle doit
donc être suivie de l'élaboration d'un plan d'actions et
de sa mise en œuvre, du suivi et de l'évaluation des 
actions de prévention. Cependant, le passage de la
phase d'identification des risques à celle de réduction
de ces risques rencontre actuellement des nombreux
obstacles en entreprises : différents instituts 
européens font d'ailleurs état de cette difficulté [22].
Ces constatations posent un certain nombre de
questions :

■  pourquoi la phase de diagnostic semble-t-elle 
« fermer la porte » à la prise de mesures préventives ?
comment éviter l'enlisement ? les obstacles sont-ils liés
à une question de ressources, de méthodes, de l'ac-
compagnement de l'entreprise ?

■   quels indicateurs utiliser pour évaluer la qualité
de l'engagement d'une entreprise dans sa volonté de
prendre en charge la gestion des risques ? 

Cependant, cette démarche de diagnostic a d'ores
et déjà été utilisée par la CRAM Alsace-Moselle dans
une entreprise de fabrication de mobiliers de bureaux
; la phase d'identification des risques a été réalisée et
des groupes de travail ont été mis en place pour trans-
former les résultats du diagnostic en plan d'action rai-
sonnable et pratique en vue de réduire le risque de
stress au travail. 

Points à retenir

La prévention du stress englobe des actions de nature très différenciées.

La réalisation d’un diagnostic organisationnel est une de ces actions.

Le diagnostic organisationnel repose sur une démarche systémique, participative et sur
la confrontation de données issues de domaines différents de l’entreprise.

La démarche proposée ici repose sur le choix d’un modèle théorique du stress, sur une
bonne connaissance de l’entreprise à travers des indicateurs de fonctionnement, des
entretiens individuels et collectifs et sur une enquête par questionnaires.

L’engagement de la Direction est indispensable.

L’appropriation des résultats par l’entreprise passe par l'implication des salariés au
déroulement de la démarche.
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Quelle prévention, quels acteurs
et quels outils ?
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Risques psychosociaux, facteurs organisationnels, stress, harcèlement, violences, souffrance au travail…
un ensemble de concepts souvent déroutant pour les acteurs du monde du travail. Pourtant la loi fait obligation
à l’employeur d’évaluer tous les risques et donc les risques psychosociaux et de préserver non seulement la santé
physique mais aussi la santé mentale des salariés. 

Depuis plusieurs années, des institutionnels (ARACT, CRAM, INRS, médecine du travail, inspection médicale
du travail, université, etc.) se penchent sur ces questions. Des actions de prévention ont déjà été conduites dans
les entreprises, les services publics, etc. Expérience et savoir-faire ont été capitalisés et ces institutionnels qui
agissent avec des valeurs et des méthodes partagées, ont souhaité dresser un premier état des lieux. 

Le programme a été conçu de façon à combiner témoignages et analyses. Des actions de prévention menées à
leur terme seront, en effet, illustrées par les regards croisés des responsables d’entreprise, des salariés et des
préventeurs concernés. Des mises en perspectives seront proposées par des experts.

Responsables d’entreprises, salariés ou préventeurs, vous êtes invités à venir
partager ce temps de réflexion et d’analyse.

Les objectifs du colloque visent à démystifier la prévention des risques
psychosociaux, la rendre plus accessible et inciter les différents acteurs
à prendre en compte ces risques… au même titre que tous les autres risques.

une réalité
Le stressau travail

Colloque

Palais des congrès

de Nancy

1er et 2 février

2007

>Organisateurs
l’INRS en partenariat avec les réseaux institutionnels  engagés dans la prévention
des risques psychosociaux : ARACT, CRAM, médecine du travail, inspection
médicale du travail, université.



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles false
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (Europe ISO Coated FOGRA27)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.2
  /CompressObjects /Off
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /sRGB
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts false
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo false
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo false
  /PreserveFlatness false
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Preserve
  /UCRandBGInfo /Remove
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile (None)
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages false
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 72
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.00000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages false
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 72
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.00000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.76
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages false
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 125
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.00000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile (None)
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000500044004600206587686353ef901a8fc7684c976262535370673a548c002000700072006f006f00660065007200208fdb884c9ad88d2891cf62535370300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef653ef5728684c9762537088686a5f548c002000700072006f006f00660065007200204e0a73725f979ad854c18cea7684521753706548679c300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents for quality printing on desktop printers and proofers.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
    /ESP <>
    /ITA <>
    /JPN <>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020b370c2a4d06cd0d10020d504b9b0d1300020bc0f0020ad50c815ae30c5d0c11c0020ace0d488c9c8b85c0020c778c1c4d560002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken voor kwaliteitsafdrukken op desktopprinters en proofers. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /FRA <>
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /BleedOffset [
        0
        0
        0
        0
      ]
      /ConvertColors /NoConversion
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /NA
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /ClipComplexRegions true
        /ConvertStrokesToOutlines false
        /ConvertTextToOutlines false
        /GradientResolution 300
        /LineArtTextResolution 1200
        /PresetName <FEFF005B004800610075007400650020007200E90073006F006C007500740069006F006E005D>
        /PresetSelector /HighResolution
        /RasterVectorBalance 1
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure true
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles true
      /MarksOffset 6
      /MarksWeight 0.250000
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /NA
      /PageMarksFile /RomanDefault
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /LeaveUntagged
      /UseDocumentBleed false
    >>
    <<
      /AllowImageBreaks true
      /AllowTableBreaks true
      /ExpandPage false
      /HonorBaseURL true
      /HonorRolloverEffect false
      /IgnoreHTMLPageBreaks false
      /IncludeHeaderFooter false
      /MarginOffset [
        0
        0
        0
        0
      ]
      /MetadataAuthor ()
      /MetadataKeywords ()
      /MetadataSubject ()
      /MetadataTitle ()
      /MetricPageSize [
        0
        0
      ]
      /MetricUnit /inch
      /MobileCompatible 0
      /Namespace [
        (Adobe)
        (GoLive)
        (8.0)
      ]
      /OpenZoomToHTMLFontSize false
      /PageOrientation /Portrait
      /RemoveBackground false
      /ShrinkContent true
      /TreatColorsAs /MainMonitorColors
      /UseEmbeddedProfiles false
      /UseHTMLTitleAsMetadata true
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [600 600]
  /PageSize [566.929 822.047]
>> setpagedevice


